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Très Haut Débit pour tous, où en est-on ?
Le Passage dôAgen, 11 juillet 2018
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Politique dôam®nagement num®rique

4 grands axes de développement numérique

ÅD®ploiement de la fibre optique jusquô¨ lôabonn®
pour anticiper les besoins de demain

ÅAmélioration des réseaux Haut débit existants grâce 
au Wifi-HD

ÅCouverture des zones blanches en téléphonie mobile

ÅDéveloppement des usages et services numériques
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Le remplacement du réseau téléphonique cuivre par la fibre optique 
Å33 Millions de lignes existantes 
Åun projet évalué entre 25 et 30 Mdú. 

Des objectifs nationaux révisés en 2017
Å100% Fibre en 2025 
Ådu Très Haut Débit pour tous en 2022 (30 Mbps)
ÅAu moins 8 Mbps pour tous en 2020

Financements Etat
ÅFonds pour la Société Numérique doté de 3,3 Mdú(2017-2021)

Déploiement de la fibre optique
Rappel du cadre national
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Toutes zones confondues

Zones très denses

Zones moy. denses privées

½ƻƴŜǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ

Déploiement de la fibre optique
De très fortes disparités nationales

75% des prises déjà déployées

25% des prises déjà déployées

Seulement 5% des prises déjà déployées

28% des prises déjà déployées
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Etat des lieux accès à internet ADSL / fibre
(20,7 % de la population inéligibles ou < 3 Mbps)

2,5

18,2

12,3

40,6

24,3

2,1

Pourcentage des logements
par tranches de débits

inéligibles -3Mbps

3 à 8Mbps 8 à 30 Mbps

30 à 100 Mbps 100 Mbps et +

Å 26,4% + de 30 Mbps
Å 67% + de 8 Mbps
Å 79,3% + de 3 Mbps

Å 20,7% ςde 3 Mbps
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Le Plan France Très Haut débit  : découpage du territoire national en 
3 types zones

ÅLa partie urbaine des métropoles, dites « zones très denses » (6,4 millions 
de prises)

ÅLes opérateurs privés déploient leurs réseaux sur fonds propres 

ÅLes déploiements de plusieurs réseaux concurrents sont autorisés

ÅLes zones moyennement denses, dites « Zones AMII » (13,5 millions de prises)

ÅLes déploiements sont assurés sur fonds privés

ÅPas de concurrence possible entre les opérateurs :

ÅSuite à un Appel ¨ Manifestation dôIntention dôInvestissement (AMII) lanc® par lôEtat en 
2011, les opérateurs Orange et SFR se sont répartis le territoire national :

ÅOrange : 80% des zones AMII

ÅSFR : 15% des zones AMII

ÅLes zones peu denses, dites « Zones RIP » (RIP : R®seau dôInitiative Publique) (16,9 
millions de prises)

ÅRelève de la compétence des collectivités compétentes (compétence L1425-1) 

ÅZones ®ligibles ¨ un soutien financier de lôEtat : 3,3 Mdsú

ÅLôintervention du Syndicat Lot-et-Garonne Num®rique sôinscrit pleinement 
dans ce cadre

Découpage territorial du Plan France Très Haut Débit
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2 acteurs en Lot-et-Garonne 

ÅDéploiements privés :

ÅOrange sur 14 communes
urbaines et semi-urbaines 
(36% des logements -> 54 000 prises)

ÅDéploiements publics :

ÅLot-et-Garonne Numérique, sur 
les 305 autres communes 
(64% des logements -> 128 000 prises)

ÅSyndicat mixte réunissant la 
Région, le Département, les EPCI 
et le Sdee 47

Acteurs du déploiement de la fibre optique
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Plan de Financement du réseau public
80 Múpour 2017-2021 (40 000 prises)

2017-2021 : 80 Mú

Une participation limitée des 

EPCI pour assurer une 

solidarité entre territoires :

Å Seulement 45 úpar prise              

(> 350 úpar prise, en 

moyenne)

ÅGr©ce ¨ lôeffort conjoint du 

Département, de la 

Région et du Sdee47

2022-2026 : 160 Mú

Å Le Plan France THD ne 

couvre aujourdôhui que la 

période 2017-2021.

Å 160 Músupplémentaires à 

mobiliser sur la période 

2022-2026

26,00 Mϵ

4,30 

13,80 13,80 
2,50 

3,40 

21,90 Mϵ

Autofinancement


